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Bac Professionnel
Gestion des Milieux 
Naturels et de la FAUNE

Lycée professionnel Agricole - Bac Pro GMNF - Durée formation :  3 ans

Vous êtes intéressé par les métiers de la nature. Vous désirez faire 
des aménagements d'espaces naturels et gérer la faune afin de 
préserver les milieux sauvages.
Par différentes techniques d'animation, vous sensibiliserez le 
public aux problèmes environnementaux et ainsi contribuerez à la 
sauvegarde des milieux.

Objectifs de la formation

→ Former des spécialistes de l’environnement et de 
la protection de la nature.

Ces techniciens ont en charge plusieurs missions: 
- Gestion et aménagement des espaces naturels.
- Surveillance du territoire.
- Suivi qualitatif et quantitatif des populations 
animales sur un territoire.
- Expérimentation et recherche.
- Actions de communication et d’animation.

Contactez nous !

Lycée Professionnel Agricole
Route de Caen
14500 Vire normandie
Tél: 02 31 66 18 10
lpa.vire@educagri.fr

Débouchés, poursuite d'études

→ La poursuite d’études après le Bac Pro GMNF 
est fortement recommandée

BTSA "Gestion et Protection de la Nature", 
"Gestion Forestière", "Gestion et Maîtrise de 
l'Eau","Aménagements Paysagers",.... 
Possibilité de passer des concours administratifs

→ Débouchés:

Garde chasse, Garde pêche, Animateur nature, 
Techniciens (chasse et pêche), technicien 
rivière, agent des espaces naturels sensibles, 
garde littoral.

 www.tracy-vire.fr 

Diplôme modalités d'examen

→ Bac professionnel obtenu:

- Pour 50% par des épreuves en contrôle continu 
(CCF).

- Pour 50% par des épreuves en fin de Terminale.



Organisation de la formation

Conditions d'admission

Pour en savoir +

Stages en entreprise
16 à 20 semaines de stage sur les 3 ans
Seconde: 4 à 6 semaines
En 1ère et Term : 12 à 14 semaines (support du BAC 
PRO), avec la possibilité de stage à l'étranger.
Les stages doivent se dérouler dans des organismes 
de gestion et de protection de la nature comme
par exemple : 
- Fédération de pêche et de chasse.
- Offices Nationaux (ONF, ONCFS, ONEMA).
- Parcs régionaux ou nationaux.
- Réserves naturelles ou Sites classés.
- Entreprises privées.
- Collectivités territoriales.
- Associations de protection de la nature.
- Syndicat mixte de rivière ou littoral.

- Francais
- Mathématiques
- Anglais
- Histoire Géographie
- Education socio-

culturelle
- EPS
- Physique Chimie 
- Biologie 
- Informatique

Enseignement Général ≈ 13h / Semaine

- Biologie - Écologie
- Sciences économiques
- Aménagements Milieux 
Naturels

- Agroéquipements
- Études de milieux

Enseignement professionnel ≈ 11h / Semaine

- Chantiers natures avec des professionnels 
- Activités Pluridisciplinaires
- Projets d'animation
- Utilisation de matériels professionnels
- Apprentissage des gestes et postures 
- Attestation valant CACES
- Aide et Soutien
- MAP : Études de milieux humides

Enseignement spécifique à l'établissement
≈ 6h / Semaine

→ Modalités et Inscription pour une entrée en 2nde :

- Être issu d’une classe de troisième ou en réorientation après une classe de 2nde
- La procédure "affelnet"  est obligatoire pour une entrée en 2nde et elle doit être 
complétée  par  un dossier d’admission spécifique à l’établissement.
- Des rendez-vous sont possibles, pour compléter votre dossier.

→ Modalités pour une entrée en 1ère :

- Sur dérogation, après une seconde générale et technologique
- Éventuellement en redoublement de 1ère ou de terminale
- La procédure d’inscription est un dossier d’admission spécifique à 
l’établissement, complétée par  un entretien de motivation.
Dans tous les cas, des mini-stages sont envisageables pour mieux appréhender le 
contenu de la formation envisagée.

https://www.tracy-vire.fr
Lycée Professionnel Agricole
Route de Caen
14500 VIRE NORMANDIE

Suivez nous sur

Scannez pour ajouter 
à vos contacts

Informations et conseils :
Tel: 02 31 66 18 10
E-mail:  lpa.vire@educagri.fr 

Spécificité
La classe de seconde pro NJPF "nature-jardin-
paysage-forêt" s'intègre dans le cursus en 3 ans du 
baccalauréat pro AP "aménagements paysagers" et 
GMNF "gestion des milieux naturels et de la faune". 


